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Objet : Convocation à l’Assemblée Générale 

 
A l’ensemble des Adhérents  

 
 Madame, Monsieur, 
 

Nous vous invitons à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de 
notre Association qui se tiendra le : 

 
Samedi 11 février 2012 

A 10 heures précises 
A La Roche Blanche  

Salle polyvalente – Espace Jacques Prévert 

 
Ordre du jour : 

 Présentation des rapports moral, d’activité et financier 

 Vote de l’assemblée sur ces différents rapports 

 Election des membres du nouveau Conseil d’administration 

 Cotisation 2012 

 Perspectives 2012. 

 
Pour que cette assemblée puisse délibérer valablement, il est nécessaire 

que les 2/3 des membres actifs y soient présents ou représentés.  
C’est pourquoi, en cas d’impossibilité de vous rendre à cette assemblée, 

nous vous invitons à nous renvoyer le pouvoir, joint à cet envoi, ou à le 

remettre à l’un(e) d’entre nous. 
 

΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅΅ 
Les membres du Conseil d’Administration sont élus pour 1 année, 

chaque administrateur étant rééligible. Si vous souhaitez présenter votre 
candidature au CA, merci d’adresser votre candidature à Annie EYNARD, 
14 rue du Cerisier, 63670 La Roche Blanche avant le 8 février 2012. 

 
 

En espérant vous rencontrer le samedi 11 février prochain,  
 

 
 

La Présidente 

Annie EYNARD  

 



 

 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire du 11 février 2012 
 

 

POUVOIR 

 
 

 
Mr – Mme – Mlle 

(1) :……………………………………………………………………………………………….. 

 
Ne pourra pas participer à l’Assemblée Générale de l’Association ASSOUKA France Bénin 

qui se déroulera le 11 février 2012 et donne pouvoir à : 

 

 Mr – Mme – Mlle 
(1) :………………………………………………………………………………………. 

 

Pour voter en ses lieux et place. 
 

 

Fait à …………………………. 
Le………………………… 

 

Signature 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

A retourner avant le 8 février 2012 au siège de l’Association ou à remettre à un(e) adhérent(e) 
présent(e) 

 
(1) rayer la mention inutile 

 


